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ENVIRONNEMENT HYPERBARE 

Point GPS :  
51° 00’52’’ N    2° 08’06’’ E 

Altitude :  < 300 m. T° de l’eau :  
NR  

Houle : 0 Courant : < 0 
nœuds 

Visibilité : 
limpide 

Profondeur max. : 14 m. Durée max. : 3 h  Palier : 0 Technique : narguilé  

Contraintes particulières : Durée d’immersion à adapter selon la température de l’eau 
 

Lorsque la température de l’eau est supérieure à 30°C, la réglementation du travail limite la durée quotidienne de séjour dans l’eau à 90 
min. Cette règle ne tient pas compte du type d’équipement du plongeur. Par conséquent, en milieu ionisant ou pollué nécessitant un 
vêtement étanche, l’analyse de risque est en défaveur d’une intervention en milieu hyperbare lorsque la température de l’eau est 
comprise entre 28°C et 34°C. De façon exceptionnelle, l’intervention peut être effectuée sous réserve de consignes de sécurité 
particulière. La « FICHE DE SECURITE PLONGEE EN MILIEU IONISANT » réf : CN-PLG-EXT-112652-FR à l’indice en vigueur, doit mentionner la 
température centrale du plongeur avant et après immersion ainsi que son poids. La durée de la première immersion doit être limitée. Le 
chef d’opération hyperbare définit une durée d’immersion maximale en fonction du REX du chantier et du type d’intervention. Les durées 
suivantes sont adaptées en fonction du ressenti des plongeurs, des critères de déshydratation et de la température corporelle. Le plongeur 
peut faire interrompre la plongée dès qu’il le souhaite. 

 

PLAN DE SECOURS EN CAS D’ACCIDENT DE PLONGEE 2021 
 

Caisson hospitalier le plus proche : 100 km par la route (Hôpital Roger Salengro, Lille) JUIN JUILLET 

25 15 
 

Toute erreur de procédure de décompression et tout signe qui apparait dans les 24 heures qui suivent la plongée doivent être considérés 
comme un accident de plongée.  
 
Le plongeur doit être mis sous oxygène au masque à haute concentration et réhydraté. La prise de 250 mg d’aspirine peut être discutée en 
l’absence d’allergie ou de saignement.  En cas de détresse vitale, les gestes élémentaires de survie priment.  
 
Le médecin régulateur du SAMU centre 15 par l’intermédiaire du CODIS (tél 18) doit être alerté sans délai.  
 
Le délai d’accès au caisson de recompression doit être le plus court possible en cas de suspicion d’accident de décompression. Etant 
donné les distances, le vecteur héliporté peut être discuté pour garantir un délai de recompression de moins de six heures, 
conformément à la réglementation.  
 
Le médecin hyperbare référent de ONET TECHNOLOGIES peut être averti pour aider à mettre en place les mesures spécifiques à la 
situation hyperbare. Le médecin du travail doit être informé afin de rédiger le rapport d’incident ou d’accident.   

 

 

Matériel de secours disponible sur site   

 

 Oxygène          Masque O2 haute concentration           BAVU            Aspirateur à mucosité           DSA 

 Eau plate         Aspirine per os                                    
 

COORDONNEES TELEPHONIQUES 

SAMU 59 Tél. : 15 / 03 20 17 40 00 / Fax. : 03 20 44 49 15 / mail : samu@chru-lille.fr ; patrick.goldstein@chru-lille.fr ; 
alain.facon@chru-lille.fr  

Centre hyperbare de Lille Tél. : 03 20 44 48 55  -  03 20 44 44 95  / mail : dmathieu@chru-lille.fr ; erika.parmentier@chru-lille.fr ; jean-
christophe.linke@chru-lille.fr  

Médecin hyperbare référent 
pour ONET TECHNOLOGIES 

Tél. : 06 95 76 26 24 / En cas de non réponse : 04 91 74 49 96 (médecin hyperbare d’astreinte)/ mathieu.coulange@ap-
hm.fr; phymarex@gmail.com  

Médecin du travail ONET TEC Tél. : 04 91 53 25 85 / e.portal@aismt13.fr  

LISTE DE DISTRIBUTION 
ONET TECHNOLOGIES 
 Médecin du travail  
 Responsable Activité Plongée 
 Responsable d’Affaires Plongée  
 Responsable d’Intervention  

CNPE Gravelines 
 Médecin du travail 
 Référent sécurité 

SAMU 59 
 Directeur médical 

Centre hyperbare  
 Directeur médical du CHB 
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PHYMAREX 
 Directeur médical  
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Hôpital Roger Salengro 
CHRU Lille - H24
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